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Contexte

Ë la marge de plusieurs espaces stratŽgiques, le YŽmen est ˆ  la fois un carrefour et une

pŽriphŽrie. Carrefour commercial historique, le YŽmen est un trait dÕunion entre deux continents

ÐlÕAsie et lÕAfrique- et deux espaces maritimes -lÕocŽan Indien et la mer Rouge/MŽditerranŽe. La

RŽpublique du YŽmen est pourtant marginalisŽe par sa pauvretŽ (760 dollars de Revenu National

Brut par habitant en 2005) et sa densitŽ de population (24 millions dÕhabitants, 40 habitants au km2

environ) dans la pŽninsule Arabique. AujourdÕhui laissŽ ˆ  la porte du Ç!club des riches!È formŽ par

les pays producteurs de pŽtrole, le YŽmen a historiquement, fondŽ sa puissance politique et

Žconomique sur son statut de zone dÕŽchange et de circulation. Le rŽgime monarchique (imamat)

yŽmŽnite est aboli en 1962. En 1967, lÕancien protectorat britannique dÕAden au Sud forme un

nouvel ƒtat indŽpendant, la RŽpublique populaire du YŽmen du Sud tandis que la rŽvolution

installe au Nord la rŽpublique Arabe du YŽmen. La rŽunification du 22 mai 1990 ne parvient pas ˆ

garantir lÕunitŽ nationale que des tensions politiques centrifuges, des clivages communautaires,

religieux, territoriaux et tribaux menacent rŽguli• rement dÕexplosion. En 1994, une guerre civile

entre le Nord et le Sud remet en cause la rŽunification et le Sud du pays montre aujourdÕhui encore

des dŽsirs dÕautonomie sinon dÕindŽpendance. Dans le Nord du pays, un conflit a ŽclatŽ en 2004

entre un groupe dÕopposants rassemblŽs autour du chef politique zaydite Hussein Badr-al-Din al-

Houthi puis de sa famille et le gouvernement. La Ç!guerre de SaÕada!È -du nom du gouvernorat et

de la ville o•  sont centrŽs les affrontements- est en 2009 le conflit ouvert qui menace non

seulement lÕunitŽ du pays mais aussi son Žquilibre dans lÕenvironnement rŽgional. La crise

Žconomique mondiale et les inondations meurtri• res qui ont touchŽ le YŽmen en 2008 sÕajoutent ˆ

lÕinstabilitŽ politique pour fragiliser une Žconomie dŽjˆ  massivement dŽpendante de lÕaide

internationale et des transferts dÕargent des migrants.

Les migrations depuis et vers le YŽmen

Le YŽmen est historiquement un pays d'Žmigration, d'immigration et de transit. Depuis les annŽes

1980, lÕŽmigration Žconomique lŽgale vers les pays producteurs de pŽtrole, au premier rang

desquels, lÕArabie saoudite, dŽcline. En 1991, la crise politique gŽnŽrŽe par la position du YŽmen

dans la crise irakienne a entra”nŽ une vague massive de migrations de retour des YŽmŽnites

ŽmigrŽs en Arabie saoudite. De mani• re gŽnŽrale, la relative porositŽ des fronti• res maritimes et
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terrestres du YŽmen aux flux est mise en question depuis le dŽbut des annŽes 1990. Les ƒtats de

la rŽgion Ðen particulier lÕArabie-Saoudite- mais aussi les Etats-Unis dans le cadre de la lutte

contre le terrorisme, aspirent ˆ  contr™ler et Ç!sŽcuriser!È la mer Rouge et du Golfe dÕAden. Ils font

pression sur le YŽmen pour que lÕƒtat assure le contr™le des flux de biens et de personnes qui

transitent entre la Corne de lÕAfrique et la PŽninsule. La mobilitŽ des personnes (rŽfugiŽs, migrants

Žconomiques clandestins ou rŽguliers, trafiquants ou activistes politiques) est devenue un enjeu

sŽcuritaire majeur depuis la fin de la Guerre Froide. LÕimportance stratŽgique des migrations sÕest

renforcŽe tout au long de la dŽcennie 19901. Depuis la rŽunification du pays, le YŽmen sÕest dotŽ

progressivement dÕinstitutions de gestion des migrations et de lÕasile. Celles-ci nÕassurent ˆ  lÕƒtat

quÕun contr™le tr•s imparfait de la mobilitŽ. Les politiques publiques et les tentatives de rŽgulation

de lÕimmigration, de lÕŽmigration et de lÕasile sont largement inefficaces alors que le contr™le des

fronti• res maritimes et terrestres du pays est un enjeu crucial des relations du YŽmen avec son

puissant voisin lÕArabie saoudite mais aussi avec les ƒtats-Unis soucieux de contr™ler les

mouvements dÕactivistes islamistes ou les trafics dÕarmes.

Cette Žtude dŽcrit les flux migratoires2 depuis et vers le YŽmen. Elle analyse les enjeux politiques

et gŽopolitiques de leur gestion et les stratŽgies de lÕensemble des acteurs nationaux et

internationaux. On distingue deux temps dans ce rapport. Le premier prŽsente les structures de

lÕŽmigration yŽmŽnite et analyse la Ç!diplomatie migratoire!È menŽe par le YŽmen depuis la fin de

la guerre froide comme ŽlŽment structurant quoique souvent occultŽ des relations rŽgionales et

internationales du pays. (premi• re partie). Le second sÕintŽresse au poids de la crise humanitaire

endŽmique qui touche la Corne de lÕAfrique et p•se sur le YŽmen. Le pays, signataire de la

Convention de 1951 sur les rŽfugiŽs mais touchŽ par une crise Žconomique, sociale et politique qui

sÕaggrave depuis la fin des annŽes 1990 doit gŽrer lÕarrivŽe massive de rŽfugiŽs, de demandeurs

dÕasile venus de la Corne. (deuxi•me partie).

                                                       
1 Voir HŽl•ne Thiol let, Ç!La mobilitŽ dans la corne de lÕAfrique!: entre urgence humanitaire et contraintes
sŽcuritaires!È, Migration sociŽtŽs, janvier-fŽvrier 2009.
2 Par Ç!migrations internationales!È, on dŽsigne les mouvements temporaires ou permanents de migrants, les
migrations lŽgales et illŽgales et les flux de rŽfugiŽs et de demandeurs d'asile. On parlera aussi de mobilitŽ pour
qualifier le processus ˆ la fois gŽographique et social qui recouvre des pratiques et des statuts juridiques hŽtŽrog•nes.
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Carte 1: Le YŽmen, gouvernorats.

Carte 2: Le YŽmen, villes.
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Carte 3: Les Flux migratoires depuis et vers le YŽmen.
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 I. Un pays dÕŽmigration et dÕimmigration! : dŽpendance et
diplomatie

Le YŽmen est historiquement au cÏ ur des flux migratoires entre la c™te Est-Africaine, la corne de

lÕAfrique, lÕOcŽan indien et le sous-continent indien. CÕest aussi un rŽservoir de main dÕÏ uvre pour

les pays producteurs de pŽtrole voisin, et notamment lÕArabie saoudite!: les YŽmŽnites constituent

jusquÕen 1991 le groupe national le plus important parmi les 27% dÕimmigrŽs en Arabie Saoudite3.

Les migrations Žconomiques connaissent une crise majeure en 1991!: lorsque le gouvernement

yŽmŽnite soutient indirectement lÕinvasion du Kowe•t par Saddam Hussein, le roi Fahd prend des

mesures administratives de rŽtorsions contre la population yŽmŽnite dÕArabie qui entra”nent le

dŽpart ou lÕexpulsion de pr•s dÕun million de YŽmŽnites. La plupart des ŽmigrŽs de 1991 ont pu

repartir en Arabie saoudite. La crise Žconomique et sociale (ch™mage, baisse des revenus des

familles dÕŽmigrŽs) provoquŽe par les retours massifs a marquŽ le YŽmen mais la Ç!crise

migratoire!È de 1991 a montrŽ la dŽpendance du pays ˆ  son Žmigration. Pour rŽduire lÕimpact de

cette dŽpendance structurelle, lÕƒtat yŽmŽnite dŽploie depuis la crise de 1991 une Ç!diplomatie

migratoire!È notamment vis-̂ -vis de lÕArabie saoudite. Le YŽmen monnaye ainsi la gestion et le

contr™le des 2400 km de fa•ade maritime du pays et la surveillance la fronti•re saoudo-yŽmŽnite.

1.1. Migrations depuis et vers le YŽmen!: aspects historiques

1.1.1. Un pays dÕŽmigration

En 2005, la Banque mondiale comptait, 593 137 ŽmigrŽs yŽmŽnites dans le monde soit 2,8% de la

population4. La fiabilitŽ des statistiques est toute relative et lÕimportance de migrations clandestines

et pendulaire laisse penser que le double de migrants se trouve ˆ  lÕŽtranger, essentiellement dans

le Golfe et en Arabie saoudite mais aussi dans le reste du monde arabe, en Asie et aux Etats-Unis

ou au Canada. LÕŽmigration yŽmŽnite a fortement baissŽ depuis les annŽes 1980, en quantitŽ

et en proportion de la population.

                                                       
3 Ç!Arab versus Asian migrant workers in the GCC countries!È, UN Expert Group Meeting on International Migration
and Development in the Arab Region, Population Division Department of Economic and Social Affairs, United Nations
Secretariat, Beirut, 15-17 May 2006.
4 Banque mondiale, 2009.
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Le recensement de 1975 comptait 1!234!000 YŽmŽnites du Nord ŽmigrŽs ˆ  lÕŽtranger, dont la

plupart en Arabie Saoudite. En 1975, les Nord-YŽmŽnites expatriŽs en Arabie Saoudite

reprŽsenteraient les 4/5e de la population nord-yŽmŽnite ˆ  lÕŽtranger. Le recensement de 1986 a

chiffrŽ le nombre des ŽmigrŽs ˆ  1!168!000 et le dernier recensement, celui de 1990, avance le

chiffre de 1!100!000 ; quant aux YŽmŽnites du Sud, ils Žtaient 233 900 ŽmigrŽs dÕapr•s le

recensement de 1988 dont 76% en Arabie Saoudite. En 1991, lÕŽmigration des travailleurs

yŽmŽnites reprŽsentait environ 12% de la population et 54,5% de la population active5 au Nord

(RŽpublique Arabe du YŽmen). Pays Ç!trop bien situŽ!È6, le YŽmen a bŽnŽficiŽ indirectement des

retombŽes de lÕŽconomie pŽtroli•re.

                                                       
5 Muhammad ÔAbd al-Wahid al-Maytami, Ç!Le marchŽ du travail yŽmŽnite apr•s lÕunification!È, Revue du Monde
Musulman et de la MediterranŽe n¡ 67, 1993.
6 Ghassan SalamŽ, Ç!Les dilemmes d'un pays (trop) bien situŽ!È, Le YŽmen contemporain, chapitre 2, p. 3-60.
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ƒmigration yŽmŽnite en part de la population, annŽe 1970-1980

29%

71%

Emigration yŽmŽnite en part de la population totale, 1991

12%

88%

emigrŽs
rŽsidents

Emigration yŽmŽnite en part de la population totale, 2000

5%

95%

Figure 1: LÕŽmigration yŽmŽnite en part de la population
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LÕŽmigration yŽmŽnite est ancienne et elle a historiquement empruntŽ trois routes!: la mer Rouge

vers lÕƒgypte et au-delˆ  vers lÕEurope et lÕAmŽrique (Canada, ƒtats-Unis), le Sud vers lÕAfrique

(corne de lÕAfrique et Afrique orientale) et lÕOrient vers lÕIndonŽsie et le sous-continent indien.

LÕŽmigration yŽmŽnite vers lÕAfrique reste un sujet de recherche peu explorŽ quoiquÕessentiel!:

jusquÕ̂ la sŽrie dÕexpropriations menŽes en 1974 contre les commer•ants et les entrepreneurs

yŽmŽnites par Haile Mariam Mengestu en ƒthiopie, les YŽmŽnites dŽtenaient les clefs du

commerce et de lÕimport-export dans la Corne. InstallŽs dans les villes mais aussi dans la plaine

c™ti• re ŽrythrŽenne, ils Žtaient largement intŽgrŽs ˆ  la sociŽtŽ multiethnique et

multiconfessionnelle. Ces liens migratoires ont forgŽ des liens transnationaux entre les deux rives

de la mer Rouge et favorisent les transferts et les Žchanges informels. En dŽpit de syst•mes

Žconomiques historiquement hŽtŽrog•nes Ðle capitalisme au Nord et le socialisme au Sud,

jusquÕen 1991- la dŽpendance ˆ  lÕŽmigration et ˆ  lÕargent renvoyŽ par les ŽmigrŽs au pays est une

des caractŽristiques de lÕŽconomie locale et nationale.

Les causes de lÕŽmigration yŽmŽnite sont autant dŽmographiques, Žconomiques et sociales que

politiques. Le dynamisme de la dŽmographie dÕun pays jeune et densŽment peuplŽ, contraste avec

le Ç!vide!È relatif du reste de la PŽninsule7. Le YŽmen a Ç!approvisionnŽ!È les marchŽs du travail

des pays du Golfe et de lÕArabie saoudite depuis le dŽbut de lÕessor des Žconomies pŽtroli• res et

particuli•rement depuis le boom pŽtrolier des annŽes 1970.

Certaines rŽgions, notamment en montagne, sont touchŽes par une Žmigration massive qui

dŽpeuple les villages o•  ne restent que les femmes, les vieillards et les enfants. LÕargent des

ŽmigrŽs est souvent rŽinvesti dans le commerce, lÕachat de terre ou dÕimmeuble ce qui encourage

lÕinflation.

1.1.2. Emigration et dŽpendance Žconomique! : les remises migratoires8

Le YŽmen vit des transferts et des remises migratoires envoyŽes par leur diaspora9 et de

lÕaide internationale. Cette double dŽpendance ˆ  lÕŽtranger gr•ve les perspectives de

                                                       
7 Ç!LÕŽmigration yŽmŽnite!È, Alain Rouaud, p. 227-252 dans Joseph Chelhod (dir.), LÕarabie du Sud, Histoire et
civilisation, tome 2, La sociŽtŽ yŽmŽnite de lÕHŽgire aux idŽologies modernes, Maisonneuve et Larose, 1984.
8 Les remises migratoires sont lÕensemble des transferts dÕargent opŽrŽ annuellement ˆ titre privŽ par les migrants
installŽs hors de leur pays dÕorigine. On les distingue des investissements et en gŽnŽral des transferts financiers
effectuŽs lorsque les migrants quittent leur pays dÕaccueil pour rŽ-Žmigrer ou rentrer dans leur pays dÕorigine ou des
avantages financiers re•us par les migrants ˆ titre professionnel (primes, couverture sociale etcÉ).
9 Kiren Aziz Chaudhry, The Price of Wealth: Economics and Institutions in the Middle East, Ithaca and London: Cornell
University Press, 1997, p. 249 et suivantes.
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dŽveloppement yŽmŽnite. Le YŽmen dŽpend tr•s largement et ce depuis plus dÕun si•cle des

transferts dÕargent des ŽmigrŽs vers leur pays dÕorigine. Pourtant, la dŽpendance sÕest accentuŽe

et a rŽvŽlŽ ses aspects les plus problŽmatiques avec la crise migratoire de 1991. Les remises

migratoires ont repris leur place prŽpondŽrante depuis les annŽes 2000 dans lÕŽquation

Žconomique du pays10.

Total des

remises ($)

RNB ($) Population Remises en

%tage du PIB

Total des

remise par

habitant ($)

2000 1,4 milliards 9 milliards 17,5 millions 15,7% 82

2007 1,3 milliards 18 milliards 22 millions 6,7% 70

Tableau 1: Les remises migratoires au YŽmen en 2001. Sources : Fonds MonŽtaire International et

http://www.migrationinformation.org/ pour les donnŽes de  2000, Banque mondiale pour les

donnŽes de 2007.

Les remises migratoires ont baissŽ ˆ  la fin des annŽes 1970 du fait de la baisse des salaires en

Arabie saoudite et lÕarrivŽe massive de travailleurs asiatiques sur le marchŽ du travail saoudien. La

concurrence ˆ  lÕemploi et cette baisse ont eu un impact direct sur les ressources et le

dŽveloppement Žconomique du pays. Le retour des ŽmigrŽs yŽmŽnites dÕArabie Saoudite en 1991

a constituŽ le deuxi•me recul historique quoique plus ponctuel des revenus migratoires au YŽmen.

Si lÕimpact dÕune baisse des remises migratoires sur lÕŽconomie est nŽgatif, la dŽpendance crŽŽe

par la situation de rente que gŽn•rent les remises peut aussi entra”ner des effets nŽgatifs. LÕafflux

de transferts financiers a pu dŽstabiliser le syst•me de production yŽmŽnite au moment du boom

pŽtrolier de 197411!: lÕŽconomie Žtait fragilisŽe par lÕaugmentation de la consommation de produits

alimentaires importŽs et de produits manufacturŽs ainsi que le manque dÕinvestissements

productifs.

                                                       
10 Ç!Yemeni emigrants send home $10 billion over last 7 years!È, Yemen Observer,  Faisal Darem, 2 fŽvrier 2008
Source!: http://www.yobserver.com/
11 Ç!Migrant remittances and development cooperation!È, J¿rgen Carling International peace research institute, 2005.
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Les remises migratoires et la crise Žconomique mondiale de 2008

La crise Žconomique mondiale qui sÕest installŽe en 2008 est elle aussi susceptible dÕaffecter les

revenus migratoires du YŽmen. Comme le prŽvoit la Banque Mondiale12!: les remises migratoires

baisseraient de 7 ˆ  10% en 2009. Pourtant, m•me en baisse, le volume des remises migratoires

dŽpasserait le montant des investissements directs Žtrangers (IDE) au YŽmen. Les remises

migratoires sont considŽrŽes comme moins volatiles que les investissements dans la mesure o•

les migrants sont moins susceptibles de quitter leur pays dÕaccueil ou de cesser dÕenvoyer de

lÕargent ˆ leur famille. Un pays rendu exsangue par la guerre menŽe par le gouvernement ˆ SaÕada

dans le Nord du pays et affectŽ par des inondations meurtri• res qui ont touchŽ le Sud du pays ˆ

lÕautomne 2008 sÕappuie plus que jamais sur les ressources issues de la migration.

1.1.3. Le cas du Hadramout

LÕŽmigration remet en cause les structures sociales locales, y compris les hiŽrarchies

tribales au profit de rŽseaux transnationaux. La rŽgion du Hadramout (voir page 5) est une des

zones dÕŽmigration massive dans le YŽmen du Sud. En Corse les Ç!maisons dÕAmŽricains!È,

ŽmigrŽs au 19•me si•cle, sÕimposent dans le paysage villageois comme un symbole de la rŽussite

Žconomique et sociale des ŽmigrŽs. Les maisons de Ç!Saoudiens!È (YŽmŽnites expatriŽs) dans le

Hadramout se distinguent par leur imposante stature dans des villages humbles. Le crŽdit social

des ŽmigrŽs qui ont Ç!fait fortune!È ˆ  lÕŽtranger bouscule les hiŽrarchies traditionnelles sans les

invalider. Aux fŽodalitŽs tribales se superposent de nouvelles stratifications sociales liŽes ˆ

lÕŽmigration et ˆ lÕurbanisation.

LÕŽmigration peut aussi favoriser lÕŽmancipation de certains ŽlŽments de la sociŽtŽ traditionnelle

comme les femmes, les jeunes ou les hommes qui nÕont pas de place dans le syst•me tribal13.

Dans le cas du YŽmen cependant, une Žmigration presque exclusivement masculine a plut™t un

impact nŽgatif sur les Žquilibres de genre!: les femmes laissŽes seules au YŽmen bŽnŽficient

                                                       
12 World Bank Lowers Remittances Forecast for 2009 as Financial Crisis Deepens, 2009 Source!:
http://web.worldbank.org/
13 Marta Tienda et Karen Booth, Ç!Gender, migration and social change!È,  International Sociology, Vol. 6, No. 1, 51-
72, 1991.
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certes de lÕamŽlioration du revenu du foyer dž ˆ  lÕexpatriation de leur mari mais sont souvent

placŽes sous la tutelle dÕun parent14.

Par ailleurs, lÕŽmigration a des consŽquences sur les Žquilibres politiques et territoriaux

yŽmŽnites. LÕŽmigration assurait historiquement au Hadramout une certaine autonomie par

rapport ˆ  Aden, contrairement aux autres protectorats britanniques de la rŽgion15. Bien avant

lÕarrivŽe des Anglais (1839), les Hadramis Žtaient ˆ  la t• te des armŽes du Nizam dÕHyderabad en

Inde et amassaient des fortunes qui rejaillissaient sur leur rŽgion dÕorigine. Entre 1914 et 1945, ˆ

peu pr•s 30% de la population du Hadramout vivait en Inde, ˆ  Singapour, en IndonŽsie ou en

Afrique de lÕEst. Java comptait 70 000 rŽsidents YŽmŽnites et en 1936 les remises migratoires

envoyŽes vers le Hadramout reprŽsentaient environ 650 000 $. Des familles importantes

investissaient dans les b‰timents publics autant que dans leurs immeubles privŽs. Ces fortunes

Žtaient indŽpendantes du commerce britannique ancrŽ ˆ  Aden et elles ont survŽcu ˆ

lÕindŽpendance. La RŽpublique DŽmocratique et Populaire du YŽmen compte d•s sa fondation

(1967) sur les rapatriements de fonds des ŽmigrŽs pour son dŽveloppement Žconomique et pour

rŽŽquilibrer sa balance commerciale. On estime ˆ  300 000 le nombre de travailleurs ŽmigrŽs du

Sud YŽmen, et des mesures fiscales ont ŽtŽ prises par le gouvernement socialiste du Sud YŽmen

qui ont permis de passer de 33 millions de dollars rapatriŽs dÕArabie saoudite en 1973 et 268 en

197816.

AujourdÕhui, le Hadramout conserve une autonomie singuli• re et des rŽseaux de pression sur le

gouvernement de Sanaa du fait du succ•s Žconomique de sa diaspora.

1.1.4. Immigrations

LÕimmigration p•se dŽjˆ  sur le dŽveloppement Žconomique du YŽmen ˆ  lÕŽpoque coloniale.

La population de la ville dÕAden passe de 51 500 habitants en 1930 ˆ  250 000 en 1967. Le

recensement de 1955 montre quÕelle est peuplŽe ˆ  34,8% de Nord-YŽmŽnites, de 26,7%

dÕhabitant dÕAden (ÔAdani), de 13,7% de Sud-YŽmŽnites des protectorats du Sud, dÕIndo-

                                                       
14 C. Mynitti, Ç!Yemeni workers abroad: the impact on women!È, Middle East research and Information Project, 124:
11-16. 1984.
15 Sheila Carapico, Civil society in Yemen, The political economy of activism in modern Arabia, Cambridge university
press, 1998. pages 26-27.
16 Ç!Une Žconomie qui se cherche!: la voie nationale dŽmocratique ˆ perspectives socialistes au Sud!È, Jacques
Couland p. 199-226 dans Joseph Chelhod (dir.), LÕarabie du Sud, Histoire et civilisation, tome 2, La sociŽtŽ yŽmŽnite
de lÕHŽgire aux idŽologies modernes, Maisonneuve et Larose, 1984.
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Pakistanais ˆ  11,4%, de Somali ˆ  7,7%, dÕEuropŽens ˆ  3,2%, de Juifs ˆ  0,6%17. Les Somalis

majoritairement originaires du Somaliland et du Puntland vivaient alors humblement. Ils forment

aujourdÕhui le socle historique de la communautŽ somalienne qui sert de relais aux rŽfugiŽs et

demandeurs dÕasile depuis 1990 notamment dans le quartier populaire de Basateen ˆ Aden.

Dans les annŽes 1980, au plus fort des programmes de coopŽration arabe et de dŽveloppement

Žconomique, pr•s de 80 000 ƒgyptiens et Soudanais enseignaient au YŽmen du Nord, recrutŽs

par des institutions caritatives ou Žducatives saoudiennes, notamment pour enseigner dans des

universitŽs conservatrices nourries de fonds du Golfe et de lÕArabie saoudite.

AujourdÕhui, lÕimmigration yŽmŽnite est essentiellement une immigration de remplacement ou de

transit!: les travailleurs installŽs dans le Golfe et en Arabie saoudite ou en AmŽrique du Nord sont

Ç!remplacŽs!È par des expatriŽs venus du continent indien et dÕAsie du Sud Est. LÕimmigration non

qualifiŽe au YŽmen est essentiellement originaire de la corne de lÕAfrique.

1.2. Le YŽmen et les migrations depuis 1991

La crise migratoire de 1991 a forcŽ les retours de pr•s d'un million de travailleurs yŽmŽnites,

nombre de ces travailleurs ont pu regagner l'Arabie Saoudite et les pays du Golfe. Le Bureau

central de statistiques de Sanaa compte un total de 761!979 retours dÕŽmigrŽs en 1991, on y

ajoute les ŽmigrŽs rentrŽs dans les trois annŽes qui suivent, ainsi que les YŽmŽnites de Somalie

apr•s la chute de Siyad BarrŽ en 1991 (voir Tableau 2).

Pays dÕorigine Retours dÕŽmigrŽs Nouveaux ŽmigrŽs (estimations)

1990-1991 1997 1998 1999

Arabie Saoudite 671 571 700 000 550 000 750 000

Kowe•t 46 547 4 000 5 000 2 000

ƒmirats Arabes Unis 1 547 50 000 65 000 35 000

Qatar 1 763 7 000 22 000 15 000

Bahre•n 551 5 000 12 000 8 000

Somalie 40 000 - - -

Total 761 979 766 000 654 000 810 000

Tableau 2: RapatriŽs yŽmŽnites en 1991 et rŽ-Žmigrations. Source!: Bureau central des

statistiques de Sanaa et estimations de Philippes Fargues (GŽnŽrations Arabes : lÕalchimie du

nombre, Paris : Fayart, 2000).

                                                       
17 RJ Gavin, Aden under British rule, 1839-1967, Hurst, 1975.
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Comme lÕa montrŽ une Žtude du minist•re des ExpatriŽs au YŽmen la crise migratoire a reprŽsentŽ

une catastrophe Žconomique et sociale brutale pour le YŽmen tout juste rŽunifiŽ18. Le ch™mage

touche 770 000 personnes19 et la chute des remises migratoires gr•ve les ressources des foyers

dŽpendants des transferts dÕargent des expatriŽs. La relance de l'expatriation et la promotion de la

main dÕÏ uvre yŽmŽnite en Arabie Saoudite et dans le Golfe a constituŽ la prioritŽ de la politique

Žtrang•re yŽmŽnite apr•s la premi•re guerre du Golfe.

La baisse de lÕŽmigration yŽmŽnite avait ŽtŽ amorcŽe dans les annŽes 1980 par la crise des

revenus pŽtroliers et surtout, le remplacement de la main dÕÏ uvre arabe par la main dÕÏ uvre

asiatique dans les pays producteurs de pŽtrole20. Les expulsŽs de 1991-1992 rentrent presque

tous en Arabie au cours des annŽes 1990 (voir Tableau 2) mais la chute de lÕŽmigration yŽmŽnite

comme la dŽgradation de la situation Žconomique sont structurelles.

La Tihama, plaine c™ti• re yŽmŽnite qui se prolonge en Arabie saoudite, a ŽtŽ la zone la plus

affectŽe par les retours. Elle est par excellence la zone de circulation migratoire entre la corne de

lÕAfrique et la PŽninsule. Or, l'Žmigration yŽmŽnite vers l'Arabie depuis le dŽbut des annŽes 1980

concernait en prioritŽ les foyers mixtes (afro-arabes) rapatriŽs d'Afrique dans les annŽes soixante-

dix. Ces expatriŽs ont tout particuli• rement du mal ˆ  se rŽadapter ˆ  la sociŽtŽ yŽmŽnite21. Les

liens migratoires anciens et rŽcents du YŽmen ont rŽvŽlŽ la fragilitŽ de la stabilitŽ sociale et

Žconomique du YŽmen.

1.2.1. Changement de contexte! : les migrations comme enjeu sŽcuritaire

La sŽcurisation22 de lÕespace historique de circulation que constitue la mer Rouge recouvre deux

rŽalitŽs

1. un processus discursif qui fait de la corne de lÕAfrique la Ç!corne de la terreur!È

                                                       
18 Al-mughtaribžn : Ar-r‰fid al-as‰s” lit-tanmiyya al-mustad‰ma [Les ŽmigrŽs : apport essentiel au dŽveloppement
durable] Sanaa!: Al-Majlis al-Istish‰r”, Wiz‰rat Shu'žn al-Mughtarib”n [Minist•re des expatriŽs], 1999.
19 al-Maytami, op.cit.
20 Entre 1990 et 1994, la moyenne annuelle des arrivŽes moins les dŽparts d'Žtrangers en Arabie atteint pour les
immigrŽs arabes 283!699 entrŽes, contre 207!734 immigrŽs asiatiques. Source!: Central Government of Statistics,
Statistical Yearbook, 1978, 1981, 1989, 1993 (Riyadh, Central Government of Statistics).
21Nicholas Van Hear, New Diasporas. The mass exodus, dispersal and regrouping of migrant communities, Seattle:
University of Washington Press. 1998. 298p.
22 Barry Buzan et Ole Waever, Regions and Powers. The Structure of International Security, Cambridge: Cambridge
University Press, 2003.
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2. et un dispositif militaro-humanitaire qui vise ˆ  contr™ler les migrations et les trafics (de

personnes, dÕarmes etc.).

LÕeffondrement du rŽgime somalien en 1991, lÕessor du terrorisme transnational dans la rŽgion et

lÕŽchec des tentatives de stabilisation par les Etats-Unis ont entra”nŽ un changement de perception

des migrations entre les deux rives de la mer Rouge et du Golfe dÕAden. On a pu observer entre

1991 et 2009 un verrouillage du champ migratoire qui relie la corne de lÕAfrique et la

pŽninsule Arabique ˆ  travers la mer Rouge et une criminalisation de la mobilitŽ. La

circulation des personnes est interdite, elle devient donc Ç!criminelle!È aux yeux des autoritŽs

(gardes c™tes et polices).

Dans ce contexte, le YŽmen monnaie le contr™le l'immigration et la circulation des biens et des

personnes ˆ  travers son territoire dans un contexte de sŽcurisation de la rŽgion. Les Etats-Unis et

lÕUnion europŽenne, soucieux de contr™ler une mobilitŽ considŽrŽe comme Ç!suspecte!È dans le

cadre de la Ç!guerre contre le terrorisme!È, deviennent eux aussi partenaires de cette Ç!diplomatie

migratoire!È yŽmŽnite (voir p. 29).

LÕƒtat yŽmŽnite nŽgocie sa Ç!rente de position!È dans le cadre de ses relations diplomatiques avec

lÕArabie saoudite et les monarchies pŽtroli• res du Golfe sur le contr™le de sa fronti• re commune

(trafics, immigration clandestine). Le YŽmen verrouille lÕacc•s aux pays producteurs de pŽtrole

pour les exilŽs (migrants et rŽfugiŽs) de la Corne et assure une opportunitŽ dÕŽmigration ˆ  ses

ressortissants. En dŽpit de sa faiblesse diplomatique et de sa pauvretŽ face aux gŽants du Conseil

de CoopŽration du Golfe, le pays se mŽnage une place dans les nŽgociations de sŽcuritŽ

collective du Conseil de CoopŽration du Golfe depuis le dŽbut des annŽes 200023.

2.1.1. La coopŽration yŽmŽno-saoudienne (1)! : contre les trafics et le

terrorisme

Les nŽgociations de dŽlimitation de la fronti• re yŽmŽno-saoudiennes qui ont abouti au tournant du

millŽnaire se sont articulŽes autour de deux enjeux!: l'attribution des ressources pŽtroli• res (̂

MaÕrib, dans le Jawf, dans le Hadramout, ˆ  Shabwa) et gazi• res (̂  Ma'rib et dans le Jawf) du Nord

du YŽmen et le contr™le de la circulation des biens et des personnes (voir carte page 5). Les

nŽgociations reprennent officiellement en juillet 1992 sur la base du traitŽ de TaÔef (1934). Les

                                                       
23 Un accord de partenariat privilŽgiŽ est signŽ avec le YŽmen en Octobre 2002.
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nŽgociations sont arr• tŽes par la guerre civile yŽmŽnite en 1994 et aboutissent en fŽvrier 1995

avec la signature d'un accord (Memorandum of Understanding). Sur la base de cet accord, la

fronti• re est tracŽe et dŽmilitarisŽe (Article 4 du Memorandum). La contrebande d'armes et le

terrorisme deviennent alors les enjeux essentiels du contr™le frontalier et les deux pays tentent

dÕorganiser la gestion bilatŽrale des mouvements saisonniers pour la p‰ture et la prŽvention du

trafic de drogue, dÕ•tres humains et des migrations clandestines24.

Les fronti• res Nord et Sud de lÕArabie saoudite sont des zones intenses de trafic de drogue

et dÕarmes. La fronti• re irako-saoudienne conf• re ˆ  l'Arabie Saoudite une place stratŽgique dans

l'approvisionnement de la guŽrilla irakienne depuis 2003. Le trafic de drogue (haschich) est intense

ˆ  la fronti• re yŽmŽno-saoudienne et ˆ  la fronti• re du royaume avec lÕIrak, o•  des trafiquants

Iraniens et Irakiens font passer des drogues importŽes d'Asie centrale.

La fronti• re yŽmŽno-saoudienne au Sud sert de repli pour la guŽrilla menŽe par les partisans dÕAl-

Houthi. Le trafic d'armes lŽg•res et de munitions est tr•s largement dŽveloppŽ ˆ travers la fronti•re

yŽmŽnite. Les patrouilles de police de la rŽgion Sud de Dhahran arr• tent des trafiquants d'armes

qui destinent leurs produits ˆ la rŽbellion de SaÔada.

Le contr™le de la fronti• re est aussi un enjeu dans la lutte contre les groupes islamistes armŽs, au

premier rang desquels, Al-Qaeda dans la PŽninsule Arabique. Le YŽmen est la base arri• re de

lÕoffensive du groupe islamiste armŽ contre lÕArabie saoudite depuis 2003. En aožt 2009, le chef du

bureau de la sŽcuritŽ intŽrieure responsable de la lutte anti-terroriste et fils du Ministre de lÕIntŽrieur

saoudien, le Prince Muhammad Bin NaÕef a ŽtŽ victime dÕune attaque revendiquŽe par le groupe25.

LÕattentat dÕaožt 2009 a ravivŽ les inquiŽtudes sur la porositŽ de la fronti• re et lÕinefficacitŽ de la

politique de rŽpression des groupes terroristes au YŽmen.

La coopŽration sŽcuritaire entre les deux pays implique une sŽcurisation de la fronti• re terrestre.

Le projet de construction dÕune barri• re de sŽparation le long de la fronti• re reste un objet de

nŽgociation!: le YŽmen sÕinsurge pŽriodiquement contre la construction dÕun mur physique et

prŽf• re conserver la main dans la nŽgociation des arrangements de contr™le de la fronti• re26. On

peut supposer quÕun dispositif durable retirerait au YŽmen ses instruments de pression sur lÕArabie
                                                       
24 Ç!Yemen and Saudi officials to meet to combat smuggling!È, Yemen Observer 3 fŽvrier 2007,
http://www.yobserver.com  
25 Ç!Saudi Forces Thwart Weapons Smuggling Operation, Yemeni Suspects Used Disguises to Flee Country!È, Yemen
Post, 3 Septembre 2009
26 BBC, 18 fŽvrier 2004. Consultable!: http://news.bbc.co.uk/2/hi/middle_east/3495533.stm
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saoudite. Le 30 Juin 2009, EADS a annoncŽ la conclusion dÕun contrat pour la construction dÕun

mur de sŽcuritŽ sur 9000 km de fronti•re yŽmŽno-saoudienne.

2.1.2. La coopŽration yŽmŽno-saoudienne (2)! : contre les migrations

clandestines et le trafic dÕ•tres humains

L'immigration clandestine et le trafic dÕ•tres humains constituent le second bloc de coopŽration

sŽcuritaire entre le YŽmen et l'Arabie saoudite. La fronti• re yŽmŽno-saoudienne est un point de

transit dans les circuits migratoires rŽgionaux. Ainsi Abdelmuniz Aqlan, directeur du DŽpartement

Afrique du minist• re des Affaires Žtrang• res yŽmŽnite affirmait en 2005 que Ç! tr•s peu de

migrants restent ou veulent rester au YŽmen. Il y a essentiellement de l'immigration clandestine de

transit notamment en provenance d'Afrique. La question qui se pose rŽellement est celle de la

responsabilitŽ du YŽmen vis-ˆ-vis des pays de destination de cette immigration clandestine!È27.

En 2004, le dŽmant• lement d'un rŽseau de trafic et d'exploitation d'enfants originaires d'Afrique

destinŽs ˆ  mendier ˆ  Djedda, ˆ  MŽdine et ˆ  la Mecque a ŽtŽ suivi par la premi•re inculpation d'un

passeur chargŽ de fournir des maisons closes ˆ  Djedda en recrutant au YŽmen des employŽes de

maison pour les exploiter sexuellement en Arabie saoudite.

Le trafic d'enfants concerne deux groupes distincts!: des enfants yŽmŽnites (gar•ons et filles) issus

de milieux ruraux, et des enfants africains venus de la corne de lÕAfrique essentiellement. Les

victimes de la traite, des enfants et des femmes, sont vendus au YŽmen et en Arabie. De jeunes

gar•ons sont vendus soit en Arabie Saoudite soit dans les villes yŽmŽnites comme main dÕÏ uvre

quasi-servile. Ils travaillent comme mendiants, domestiques, ou commis dans de petits

commerces. Certains sont abusŽs sexuellement ˆ  leur arrivŽe en Arabie Saoudite ou au cours de

leur voyage. Dans une moindre mesure, des jeunes filles sont aussi victimes de rŽseaux de traite

et exploitŽes sexuellement au YŽmen et en Arabie Saoudite. De tr•s jeunes filles sont placŽes

dans des h™tels ou des casinos dans les gouvernorats yŽmŽnites de Mahwit, Aden, et TaÕez.

Prostitution cachŽe ou exploitation sexuelle, les mariages temporaires entre des jeunes filles

yŽmŽnites et des Saoudiens dŽfraient rŽguli• rement la presse yŽmŽnite. Les sentiments anti-

saoudiens dŽveloppŽs par les YŽmŽnites du fait de la mise en accusation rŽguli• re de

                                                       
27 Entretien avec Abdelmuniz Aqlan, Directeur du DŽpartement Afrique, Minist•re des Affaires ƒtrang•res, Sanaa,
YŽmen, 28 novembre 2005
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Saoudiens dans les scandales de mÏ urs sont tempŽrŽs par la fascination quÕexerce la

rŽussite matŽrielle de leurs voisins.

Le YŽmen est un pays de transit dans la traite de femmes et dÕenfants somaliens, Žthiopiens et

ŽrythrŽens.Les victimes de la traite sont rŽduites en esclavage domestique ou livrŽs ˆ  la

prostitution au YŽmen dans les gouvernorats dÕAden, de Lahij ou en Arabie Saoudite. Les rŽseaux

de traite organisŽs assurent le trafic dÕ•tres humains de part et dÕautre de la fronti•re28.

2.1.3. LÕinfluence de la guerre de SaÕada

Le Qatar avait entrepris en 2008 un processus de mŽdiation qui nÕa pas abouti29. La guerre de

SaÕada a repris en aožt 2009 avec des opŽrations militaires terrestres et aŽriennes du

gouvernement yŽmŽnite. Le nord du YŽmen est interdit ˆ  la presse yŽmŽnite et internationale et

les ONG internationales (dont MŽdecins du monde, MŽdecin sans fronti• res) prŽsentes sur le

terrain ont dž retirŽ leurs Žquipes alors que le HCR a rapatriŽ ˆ  Sanaa les personnels de lÕagence

onusienne impliquŽs dans la prise en charge des quelques 150 000 dŽplacŽs de la rŽgion30. Le

Croissant rouge yŽmŽnite et la Croix rouge internationale (CICR) peuvent seuls encore assister les

populations sur place.

Economie de guerre et privatisation de la circulation trans-frontali•re

La guerre menŽe par le gouvernement yŽmŽnite dans le gouvernorat de SaÕada a dŽpossŽdŽ lÕƒtat

yŽmŽnite de son contr™le sur les rŽgions frontali• res. LÕŽconomie de guerre qui sÕest

dŽveloppŽe dans le Nord du pays du fait de la guerre de SaÕada a rŽduit ˆ  nŽant les

tentatives de rŽgulation de la circulation transfrontali• re et le contr™le des trafics. Les tribus

du Nord et les groupes armŽs qui se sont constituŽs dans le cadre de la guerre mesurent leur

pouvoir ˆ  leur capacitŽ ˆ  contr™ler la fronti• re yŽmŽno-saoudienne et ˆ  tirer des profits de

                                                       
28 Ç!Trafficking in Persons Report 2009 Ð Yemen, United United States Department of State, Trafficking in Persons
Report 2009, 16 Juin 2009 Source!: http://www.unhcr.org/refworld/docid/4a4214802d.html  [vu le 31 aožt 2009]. En
juillet 2007, le HCR et l'Organisation maritime internationale (OMI) ont appelŽ ˆ une action intensifiŽe afin de lutter
contre le trafic des •tres humains et ses consŽquences tragiques dans le Golfe d'Aden.
29 Source!: http://www.alarabiya.net
30
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lÕŽconomie du passage et des trafics. La privatisation de la gestion frontali• re concerne

Žvidemment les trafics dÕarmes directement utiles ˆ  la poursuite des combats entre partisans de la

rŽbellion et troupes gouvernementales mais aussi lÕensemble de lÕŽconomie du passage (drogues,

migrants).

Du point de vue des migrants, le cožt du passage augmente avec le nombre dÕintermŽdiaires qui

participent au contr™le de la fronti• re. Les pŽriodes dÕoffensives gouvernementales dans les

rŽgions montagneuses du nord de SaÕada entra”nent un dŽplacement des fili• res de passage vers

la plaine c™ti• re, le long de la mer Rouge. La tr•s grande plasticitŽ des rŽseaux assure leur

pŽrennitŽ!: lorsquÕune fili• re est dŽmantelŽe ou rendue difficilement praticable du fait des

offensives militaires ou de lÕaction des groupes rebelles, les itinŽraires changent.

Du point de vue de lÕƒtat yŽmŽnite, la guerre de SaÕada a rendu totalement inefficace le dispositif

de contr™le frontalier mis en place dans le cadre du partenariat avec lÕArabie saoudite. La fronti• re

est gŽrŽe par les acteurs locaux (tribus, groupes armŽs, trafiquants) ou lÕarmŽe dont les unitŽs

essaient de rentabiliser leur position de force pour prŽlever une part de ressources liŽes au

passage. En ce sens, lÕŽconomie du passage dans la zone touchŽe par la guerre est presque

intŽgralement privatisŽe.
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 II. RŽfugiŽs et demandeurs dÕasile au YŽmen! : les enjeux
humanitaires de la circulation migratoire

Le YŽmen, seul pays de la PŽninsule arabique signataire de la Convention de Gen•ve de 1951,

est une terre dÕasile pour les rŽfugiŽs de la Corne de lÕAfrique, quÕil sÕagisse des ƒrythrŽens dans

les annŽes 1970-1980 ou des Somaliens depuis 1991. La gestion des populations rŽfugiŽes au

YŽmen se transforme dans les annŽes 1990. LÕarrivŽe massive de rŽfugiŽs somaliens depuis la

chute du rŽgime de Siyad BarrŽ en 1991 oblige le gouvernement yŽmŽnite ˆ  crŽer des institutions

chargŽes de la gestion des rŽfugiŽs. L'afflux de rŽfugiŽs somaliens prend place dans un contexte

de dŽsengagement du HCR et de contr™le accru des fronti•res.

La gestion des flux de rŽfugiŽs est organisŽe entre diffŽrents minist• res (minist• re des Droits de

lÕhomme, minist• re des Affaires Žtrang• res, minist• re de lÕIntŽrieur, minist• re de la P•che) et

autoritŽs (Service des Passeports, de la NationalitŽ et de lÕImmigration, SŽcuritŽ du territoire,

SŽcuritŽ militaire, SŽcuritŽ intŽrieure). Les flux de rŽfugiŽs contemporains gŽn•rent de nouvelles

lŽgislations et pratiques juridiques dans un climat dÕurgence humanitaire et sŽcuritaire. On montre

dans cette Žtude que cÕest une gestion sŽcuritaire qui prŽv™t aujourdÕhui au sein de

lÕappareil dÕƒtat mais quÕelle est incapable dÕassurer un contr™le de son territoire et de ses

c™tes.

LÕarrivŽe massive de demandeurs dÕasile p•se sur le YŽmen qui reste un des pays les plus pauvre

du monde, touchŽ par 35% de ch™mage et menacŽ par une crise sanitaire dramatique alors que

33% de la population nationale nÕa pas dÕacc•s ˆ  lÕeau potable (2•me rang mondial apr•s les

Comores).

2.1.4. Des flux croissants de rŽfugiŽs
Depuis les flux de rŽfugiŽs ŽrythrŽens pendant la guerre dÕindŽpendance ŽrythrŽo-Žthiopienne

(1962-1991), les Somaliens constituent le groupe principal de rŽfugiŽs au YŽmen depuis le milieu

des annŽes 1990. Le gouvernement yŽmŽnite a exprimŽ en 2009 son inquiŽtude quant aux flux

continus et croissants de demandeurs dÕasile somaliens mais aussi Žthiopiens, ŽrythrŽens et

djiboutiens vers ses c™tes. Si le HCR a enregistrŽ environ 150 000 rŽfugiŽs sur le territoire

yŽmŽnite, ils sont tr•s nombreux ˆ  y vivre dans la clandestinitŽ. Le gouvernement prŽvoit que le

nombre des arrivŽes en 2009 aura doublŽ par rapport ˆ  2008!: de 33 000, on passerait ˆ  60 000
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arrivŽes. Les estimations officielles du nombre rŽel de Somaliens prŽsents sur le territoire

varient entre 700 000 et 800 00031. En septembre 2009, le Ministre de lÕIntŽrieur yŽmŽnite

dŽclarait que le nombre de rŽfugiŽs somaliens prŽsents au YŽmen dŽpassait un million32.

Plus 25 000 personnes traversent chaque annŽe le Golfe dÕAden, le plus souvent en empruntant

des routes opŽrŽes par des rŽseaux de passeurs. Les arrivŽes de rŽfugiŽs somaliens et Žthiopiens

se concentrent sur la c™te Sud du YŽmen, dans le Golfe d'Aden et dans le gouvernorat du

Hadramout (voir carte page 24). Il y a 15 ˆ  16 points dÕentrŽe sur la c™te de lÕOcŽan Indien et pas

d'Žvaluation prŽcise du nombre de clandestins. Nombre dÕentre eux prŽf• rent Žviter

l'enregistrement aupr•s du HCR ou des autoritŽs yŽmŽnites, en faisant le pari de continuer leur

itinŽraire vers le Golfe ou l'Arabie saoudite. Bir Ali est le point dÕentrŽe le plus connu des flux

clandestins. Outre les Somaliens tentant de fuir le chaos qui r•gne dans leur pays, des groupes

dÕƒthiopiens rallient le YŽmen au sein de flux mixtes, composŽs de demandeurs dÕasile et de

migrants.

Si le HCR compte environ une centaine de milliers de demandeurs dÕasile et de rŽfugiŽs somaliens

au YŽmen, le nombre de Somaliens prŽsents sur le territoire est en rŽalitŽ bien plus important et

approcherait un million de personnes comme on lÕa indiquŽ plus haut33. La majoritŽ des

demandeurs dÕasile rŽsident dans des zones urbaines!; plus de 9 000 rŽfugiŽs sont nŽanmoins

accueillis au camp de Al-Kharaz.

                                                       
31 Ç!YEMEN-SOMALIA: Bracing for a fresh influx of Somali refugee!È 3 Septembre 2009 (Source!:
http://www.irinnews.org/Report.aspx?ReportId=85943), et Ç!More Somali Refugees Arrive in Yemen!È, Yemen Post,
Lundi 24 Aožt 2009.
32 Source!: Agence de presse yŽmŽnite!: http://www.sabanews.net/
33 Source!: UNHCR 2009, http://www.unhcr.fr/cgi-bin/texis/vtx/publ/opendoc.pdf?tbl=PUBL&id=474ac8d90
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Septembre 2009! : afflux saisonnier massif de rŽfugiŽs somaliens

En mai 2009, plus de 200 000 Somaliens ont fui les combats entre forces gouvernementales et

groupes armŽs (Al-Shabab et Hizb ul-Islam) ˆ  Mogadiscio et dans le centre de la Somalie. Il sÕagit

de lÕexode le plus important depuis lÕintervention Žthiopienne en 200734. Ces populations dŽjˆ

Ç!rŽfugiŽes de lÕintŽrieur!È se sont massivement dirigŽes vers les gouvernorats de lÕEst -le

Somaliland et le Puntland- en espŽrant pouvoir bŽnŽficier de la relative stabilitŽ des gouvernorats

autonomes, et dÕopportunitŽs de dŽpart vers la pŽninsule Arabique. LÕautomne marque, comme

chaque annŽe, le retour de la Ç!saison des migrations!È!: les vents favorables de la fin du mois

dÕaožt et du dŽbut du mois de septembre entra”nent une recrudescence des dŽparts.

                                                       
34 Source!: YŽmen Times, 29 Juillet 2009
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Carte 4: Les points d'entrŽe des rŽfugiŽs somaliens au YŽmen. Source: HCR, 2009.
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2.2. Un pays dÕasile!: les politiques dÕasile yŽmŽnites et le r™le du HCR
Ë partir du milieu des annŽes 1990, le YŽmen commence organiser la prise en charge

institutionnelle et juridique de lÕasile. Un ComitŽ national pour les affaires des rŽfugiŽs est crŽŽ par

dŽcret prŽsidentiel au sein du Conseil des ministres (Majlis al-Wiz‰ra) en 2000. Le ComitŽ, ˆ

vocation lŽgislative, est dirigŽ par le ministre des Affaires Žtrang•res et se charge de l'Žlaboration

du droit d'asile et de la crŽation dÕun Ç!Bureau des rŽfugiŽs!È. Un projet de loi sur lÕasile est rŽdigŽ

en 2003 au sein du minist• re des Droits de l'homme mais il nÕest toujours pas entŽrinŽ par

lÕAssemblŽe en septembre 2009. Le HCR sÕoccupe officiellement jusquÕen dŽcembre 2005 de

lÕenregistrement des demandeurs dÕasile et de la dŽtermination de statut pour les demandeurs

dÕasile.

C'est sous la direction de Mutahir Rashad al-Masri, ministre de lÕIntŽrieur, que prennent corps les

institutions en charge de l'enregistrement des rŽfugiŽs. Entre 2002 et 2003, le gouvernement

yŽmŽnite nŽgocie avec le HCR la crŽation d'institutions chargŽes de gŽrer les rŽfugiŽs et

demandeurs d'asile somaliens au YŽmen. Les nŽgociations achoppent sur la question financi• re!:

une telle administration rel•ve de cinq minist• res pour l'Etat yŽmŽnite et exige un soutien financier

international. Une Haute Commission InterministŽrielle sur le probl•me des rŽfugiŽs a rŽuni entre

2001 et 2002 des reprŽsentants du minist• re de l'IntŽrieur, des Affaires Žtrang•res, des Droits de

l'homme, la SŽcuritŽ politique, de la SŽcuritŽ nationale. Des observateurs et conseillers du HCR

sont conviŽs aux rŽunions du ComitŽ sans acquŽrir d'autoritŽ particuli• re sur la forme finale du

texte de loi. Un Bureau des rŽfugiŽs est finalement crŽŽ au sein du minist• re de lÕIntŽrieur tandis

quÕun centre dÕenregistrement est ouvert dans lÕenceinte du Service des passeports, de

lÕimmigration et de la nationalitŽ, lÕautoritŽ en charge de lÕimmigration.  Les services de sŽcuritŽ

veulent garder le contr™le des flux de rŽfugiŽs et la gestion de lÕasile nous semble dÕinspiration

polici•re plut™t quÕhumanitaire.

Comme lÕindique un responsable du HCR ˆ  Sanaa, Ç!les correspondants du HCR sont

officiellement le minist• re des Affaires Žtrang•res, dŽpartement des Affaires africaines. Mais en

pratique, les affaires du HCR sont traitŽes par le minist• re de lÕIntŽrieur, et surtout par le Service

des passeports, de la nationalitŽ et des migrations!È35.

                                                       
35 Entretien avec Adel Jasmin, Country Representative UNHCR, Bureaux du HCR ˆ Sanaa, 38 rue JazaÕer, Sanaa, le
31 octobre 2005
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Ç! Le Centre dÕenregistrement des rŽfugiŽs! È

Le Centre principal d'enregistrement des rŽfugiŽs36 (Markez al-RaÔis” li-l-Tasj”l al-LajiÔ”n fi Maslahat

al-Jawaz‰t) est crŽŽ le 24 dŽcembre 2005 dans l'enceinte du Service des passeports, de

l'immigration et de la nationalitŽ sous l'autoritŽ du minist•re de l'IntŽrieur37. Il traite presque

exclusivement les cas de rŽfugiŽs somaliens et il est  communŽment appelŽ Ç!Bureau des rŽfugiŽs

somaliens!È (Maktab al-LajiÔ”n al-Som‰l). SituŽ ˆ la pŽriphŽrie de la ville, le centre d'enregistrement

tombe sous la pleine autoritŽ des agents de l'immigration. Sa localisation indique la confusion

des institutions yŽmŽnites entre le statut de migrant clandestin et celui de demandeur

dÕasile. Le personnel du Centre est dŽtachŽ de lÕarmŽe, du minist•re de lÕIntŽrieur ou de la

SŽcuritŽ nationale38.

La mŽfiance de lÕƒtat yŽmŽnite et le traitement policier des demandes dÕasile des rŽfugiŽs africains

dominent les pratiques administratives et touchent toutes les nationalitŽs de demandeurs dÕasile39.

2.2.1. Le HCR au YŽmen

Les bureaux du HCR au YŽmen ont ouvert en 1988 et la reprŽsentation devient permanente en

1992. Ë partir de cette date et ˆ  la demande du gouvernement yŽmŽnite, le HCR proc•de aux

dŽterminations de statut dans le cadre de la convention de 1951 et du Protocole de 1967. Ë partir

des annŽes 2000, le HCR montre sa volontŽ de transfŽrer au pays dÕaccueil la responsabilitŽ

juridique et matŽrielle de la dŽtermination de statut. Cette tendance sÕinscrit dans la politique

gŽnŽrale de compŽtences et de responsabilitŽ de la gestion des flux de populations en exil.

                                                       
36 5 centres ont ŽtŽ crŽŽs dans les provinces c™ti•res (ˆ TaÔiz, ˆ Hodeida, ˆ Aden, ˆ Shabwa et dans le Hadramout.
37 Entretien avec 'Arif Ora•m, minist•re de l'intŽrieur , Bureau de rŽfugiŽs, Sanaa, YŽmen, le 13 dŽcembre 2005.
38 Entretien avec Muhammad Oza•r (Colonel de Police) et directeur du Centre est dŽtachŽ du Service des passeports
depuis 2002. Il a participŽ aux diffŽrentes Commissions inter-ministŽrielles et a siŽgŽ ComitŽ d'Žlaboration des
institutions et des lois concernant les rŽfugiŽs en tant que reprŽsentant du Service des passeports. Entretien avec
Muhammad Oza•r, Directeur du Centre principal d'enregistrement des rŽfugiŽs pour le Service des passeports, 26
dŽcembre 2005.
39 . En 2007, des rŽfugiŽs ŽrythrŽens rejetŽs par l'Arabie Saoudite font appel prŽsident de la RŽpublique ÔAli ÔAbdallah
S‰lih pour obtenir l'asile. Ils sont livrŽs ˆ la SŽcuritŽ Politique par les autoritŽs saoudiennes et incarcŽrŽs dans la
prison du Service des passeports, de l'immigration et de la nationalitŽ DŽclaration de Fakhar al-Deen Hussain, Chef
des relations publiques de lÕAutoritŽ. The YŽmen Observer, le 18 aožt 2007
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Les Somaliens obtiennent automatiquement le statut de rŽfugiŽs comme victimes d'un conflit.

Moins de 5% des arrivŽs demandent lÕassistance du HCR et sont hŽbergŽs dans le camp dÕAl-

Kharaz (voir carte page 24). Le plus souvent, les Somaliens tentent de gagner un pays producteur

de pŽtrole ou bien sÕint•grent, gr‰ce ˆ  leur famille, dans les rŽseaux locaux de subsistance40.

L'augmentation continue des flux et les dangers du passage ˆ  travers la mer Rouge et le Golfe

dÕAden ont entra”nŽ la mŽdiatisation du phŽnom•ne des boat-peoples somaliens et Žthiopiens41.

D•s 2002, le reprŽsentant du HCR pour le YŽmen ˆ  Sanaa, SaÔad al-Attar, insiste sur la vocation

de formation des programmes du HCR qui souhaite n'avoir au YŽmen qu'un r™le consultatif et

dŽlŽguer notamment la fonction de dŽtermination de statut ˆ  une organisation yŽmŽnite

compŽtente42. 570 fonctionnaires yŽmŽnites sont formŽs par le HCR ˆ cet effet43. Ë partir de 2002,

le HCR tente, sans succ•s, de dŽlŽguer aux autoritŽs yŽmŽnites l'Žmission des cartes de rŽfugiŽs

et la dŽtermination du statut des demandeurs dÕasile. MalgrŽ lÕŽchec du transfert de compŽtences,

le HCR ne distribue plus que des certificats dÕasile temporaires en 200544.

Ë partir dÕoctobre 2005, les rŽfugiŽs somaliens commencent ˆ  manifester publiquement pour faire

pression sur le Haut Commissariat45. Ces manifestations (voir photo page 28) montrent

l'impuissance du HCR devant l'arrivŽe massive de rŽfugiŽs de la Corne. Le HCR reste

impermŽable aux revendications et les populations qui se rŽfugient au YŽmen ont de plus en plus

de mal non seulement ˆ obtenir mais m•me ˆ demander un statut de rŽfugiŽ.

                                                       
40 Adel Jasmin, Country Representative UNHCR, le 31 octobre 2005, Bureaux du HCR, Sanaa.
41 Ç!Golfe d'Aden et mer MŽditerranŽe, davantage de pertes en vie humaine!È http://www.unhcr.fr/cgi-
bin/texis/vtx/news/opendoc.htm?tbl=NEWS&id=46934f9e2 (RŽsumŽ des dŽclarations du porte-parole du HCR Jennifer
Pagonis, ConfŽrence de presse du 10 juillet 2007 au Palais des Nations ˆ Gen•ve)
42 Entretien avec SaÔad Al-Attar, reprŽsentant du HCR au YŽmen, Sanaa, fŽvrier 2002.
43 Ç!Training course by UNHCR and draft refugee law!È, Yemen Observer, 1er mars 2004
44 Entretien avec Ahmad al-Obe•d, minist•re des Droits de l'Homme fonctionnaire dŽtachŽ du PNUD pour le
gouvernement yŽmŽnite, 11 dŽcembre 2005.
45 Durant le mois d'octobre 2005, les bureaux du HCR ˆ Sanaa ont ŽtŽ fermŽs pour raisons sŽcuritaires durant 27
jours.
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Figure 2: Campement de manifestants somaliens devant les bureaux du HCR ˆ Sanaa, le 22
octobre 2005. © HŽl•ne Thiollet, 2005

2.3. SŽcuritŽ humaine ou Ç!guerre contre le terrorisme!È dans le Golfe

d'Aden

Avec la fin de la Guerre Froide, l'engagement des grandes puissances dans la rŽgion, et

particuli• rement dans la pŽninsule Arabique change de forme!: la prŽsence directe et la

conflictualitŽ ouverte remplacent les stratŽgies de conflits d'influence via des acteurs tiers. La

premi• re guerre en Irak de 1991 et lÕintervention des ƒtats-Unis en Somalie (1992) marquent un

tournant dans les modalitŽs d'ingŽrence amŽricaine. Pourtant, lÕŽchec de lÕopŽration menŽe par

Washington ˆ  Mogadiscio a de lourdes consŽquences sur la stratŽgie de dŽploiement et la

diplomatie sŽcuritaire des Etats-Unis et de la communautŽ internationale!: encore aujourdÕhui, une

nouvelle opŽration dÕimposition de la paix semble peu probable en Somalie.
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2.3.1. Terrorisme, guerres, migrations

La succession des opŽrations de maintien de la paix (ONUSOM 1 en janvier 1992, lÕUNITAF,

opŽration sous commandement amŽricain en dŽcembre 1992 ˆ  laquelle succ•de lÕONUSOM 2 en

mars 1993) incarne un des fiascos les plus marquants de lÕaction internationale apr•s la guerre

froide. LÕŽchec de lÕattaque de Mogadiscio le 3 octobre 1993 justifie le retrait des troupes

amŽricaines engagŽes en Somalie et marque durablement lÕopinion publique amŽricaine46. La

corne de lÕAfrique devient un point de fixation stratŽgique pour la politique Žtrang•re des Etats-

Unis.

Les politiques amŽricaines menŽes en Somalie ˆ  partir de 1994 allient des objectifs humanitaires

(lÕacheminement de lÕaide alimentaire et la fin de la famine) et politiques (la stabilisation du conflit).

Bill Clinton initie en 1994 une politique m• lant projet humanitaire et stratŽgie militaire, la Ç!Greater

Horn of Africa Initiative!È (GHAI) ˆ lÕoccasion de la visite dans la rŽgion de l'administrateur d'USAID

John Brian Atwood. LÕinitiative doit • tre une solution politique ˆ  l'Žchec militaire de 1992. La

sŽcuritŽ militaire (prŽvention, gestion et rŽsolution de crise) et la sŽcuritŽ alimentaire sont

prŽsentŽes comme les deux objectifs du projet dŽmocrate. Cette initiative militaro-humanitaire

devient la structure qui encadre le rŽseau des agences gouvernementales amŽricaines et

coordonne la rŽforme de l'IGAD47. Ë partir de 2001, la Ç! guerre contre le terrorisme! È et

l'incapacitŽ ˆ  gŽrer la reconstruction et le dŽveloppement en partenariat avec les

institutions rŽgionales africaines justifient le renforcement de la prŽsence militaire

amŽricaine dans la rŽgion. La Somalie devient le Ç! bastion de la terreur! È48.

La GHAI encadre lÕIGASOM, lÕopŽration de Ç!soutien ̂  la paix!È en Somalie de lÕIGAD (2005-2007)

et lÕensemble de lÕaide humanitaire. En fŽvrier 2007 est crŽŽ un commandement intŽgrŽ des

opŽrations militaires en Afrique de lÕEst!: la sŽcurisation de l'espace africain dans le voisinage

immŽdiat du monde arabe s'impose ˆ l'administration de G.W Bush49.

                                                       
46 Cet ŽvŽnement devient une rŽfŽrence mŽdiatique aux Etats-Unis. Ainsi, la cha”ne dÕinformation amŽricaine CNN fait
systŽmatiquement rŽfŽrence aux ŽvŽnements de 1993 par exemple en novembre 2007, lors de violences ˆ
Mogadiscio!: Ç!Crowd drags Ethiopian corpse, echoing 1993 brutality!È site!:
http://edition.cnn.com/2007/WORLD/africa/11/08/somalia.fighting/index.html
47 LÕAutoritŽ intergouvernementale pour le dŽveloppement crŽŽe en 1986 est ˆ lÕorigine un projet de gestion rŽgional
de la sŽcheresse. Elle est refondŽe en 1996 et regroupe 6 pays (Kenya, Ouganda, Djibouti, ƒthiopie, Soudan et
Somalie). LÕƒrythrŽe sÕest retirŽ de lÕorganisation en 2007. Son si•ge est ˆ Djibouti.
48 Kurt M. Campbell et Celeste Johnson Ward Ç!New Battle Stations?!È Foreign Affairs, September/October 2003, 95-
103
49Ç!U.S. to Create a Single Command for Military Operations in Africa!È, de David Stout, Washington, New YorkTimes,
7 FŽv. 2007.
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Le contr™le stratŽgique de la Corne passe par la diminution et le contr™le des flux de

population, de la piraterie et de la circulation des armes dans le Golfe dÕAden.

Ë lÕimage de lÕembargo sur les ventes et la circulation dÕarmes, renforcŽ en 2003, on peut parler

dÕun embargo sur les migrations dans la Corne50. LÕencadrement militaire de lÕaction humanitaire

est justifiŽ par lÕinsŽcuritŽ politique et permet dÕimposer un contr™le sŽcuritaire des migrations. Les

instances militaires amŽricaines et le groupement dÕorganisations humanitaires (Ç!cluster!È) traitent

avec les autoritŽs des gouvernorats du Somaliland et du Puntland en Somalie o•  se massent les

candidats ˆ lÕexil, o• se replient les pirates et o• op•rent les trafiquants dÕarmes.

Criminaliser les flux de rŽfugiŽs et les flux financiers de la diaspora somalienne

La criminalisation de la mobilitŽ rev• t aussi une dimension financi• re transnationale et militaire

locale. Au titre de la guerre contre le terrorisme, les ƒtats-Unis ferment en 2001 un des

Žtablissements de transfert de la diaspora somalienne. La compagnie al-Barakaat participait

depuis les annŽes 1980 dÕun rŽseau tr•s efficace de transferts en provenance du Golfe, de

Grande-Bretagne, des Pays-Bas et des ƒtats-Unis. AccusŽ de participer au financement du

terrorisme international, les transferts sont bloquŽs. Alors que les remises migratoires atteignent 1

milliard par an et reprŽsentent en moyenne 23% du revenu des foyers somaliens, la criminalisation

des rŽseaux de transferts sÕest fait au dŽtriment des populations somaliennes bŽnŽficiaires des

transferts51.

2.3.2. Exil et sŽcuritŽ

Les rŽfugiŽs sont cantonnŽs dans ces deux rŽgions ou aux fronti• res avec lÕƒthiopie et le Kenya,

dans les camps de rŽfugiŽs, comme celui de Dadaad ̂  la fronti• re kenyane, qui a vu sa population

augmenter de 25% avec lÕinsurrection de fŽvrier 2007 pour atteindre 184 000 personnes52. La

surveillance des routes migratoires vers lÕEst m• le contr™le et rŽpression de la piraterie et des

trafics avec le contr™le de la mobilitŽ. Prisonniers de la Corne, les Somaliens, les ƒthiopiens et les

ƒrythrŽens qui veulent passer en Arabie sont acculŽs aux rŽseaux clandestins, seuls ˆ  offrir une

                                                       
50 LÕapplication de lÕembargo sur les armes imposŽ ˆ la Somalie par la rŽsolution 733 (1992) du 23 janvier 1992 est
renforcŽ par la rŽsolution 1587 (2005) du Conseil de SŽcuritŽ.
51 Counting the cost: refugees, remittances and the 'war against terrorism' by Cindy Horst and Nick Van Hear, Forced
Migration Review, volume 12, 2002
52 www.unhcr.org
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opportunitŽ de circulation dans un contexte de confinement. LÕinterdiction de sÕexiler produit de

la migration clandestine et nourrit les fili• res des passeurs entre la corne de lÕAfrique et la

pŽninsule Arabique, vers lÕAfrique orientale (Tanzanie) et australe (Afrique du Sud), mais

aussi, vers le Nord et Isra‘ l, ou ˆ  travers le Soudan vers la Libye, la MŽditerranŽe et de lˆ ,

vers lÕUnion EuropŽenne (voir carte page 31).

Carte 5: Routes migratoires en provenance d'Afrique de l'Est vers l'Europe. Source: The East
Africa Migration Routes Report, International Centre for Migration Policy, 2007.

Aux stratŽgies de survie des rŽfugiŽs dŽplacŽs par la violence et les catastrophes

environnementales53 se m•lent des aspirations Žconomiques. Les populations de la Corne sont

                                                       
53 Les sŽcheresses et les inondations qui touchent la Somalie ajoutent aux violences politiques des dŽplacements
saisonniers (1 millions de somaliens ont ŽtŽ dŽplacŽs dans leur pays en 2007).
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parmi les plus pauvres du monde. LorsquÕils parviennent ˆ  atteindre les pays du Golfe ou lÕArabie

saoudite, Somaliens, ƒthiopiens et ƒrythrŽens se trouvent dans leur immense majoritŽ immigrants

clandestins dans des pays qui ne leur accordent pas le droit dÕasile.

LÕexil comme source de sŽcuritŽ et dÕinsŽcuritŽ

Du point de vue des migrants et des demandeurs dÕasile, la migration est une prise de risque pour

un gain de sŽcuritŽ. Les Somaliens quittent leur pays pour assurer leur sŽcuritŽ physique et leur

survie. LÕexil est une assurance non seulement individuelle mais aussi collective!: il garantit aussi

la survie des communautŽs restŽes au pays via les transferts dÕargent des migrants et des

rŽfugiŽs. Source de sŽcuritŽ potentielle et assurance dÕun revenu (remise migratoire) pour les

familles restŽes au pays, la mobilitŽ est aussi un risque pour les individus!: les conditions de lÕexil

sont souvent dangereuses et les candidats au dŽpart victimes de trafic dÕ• tres humains et de

violence.

Les camps en Somalie ou au Kenya nÕoffrent quÕune protection relative, et lÕassistance fournie par

les organisations intergouvernementales peine ˆ  assurer les besoins vitaux de populations

nombreuses54. La protection du camp est envisagŽe comme transitoire mais se rŽv•le durable

quand la mobilitŽ devient impossible. BloquŽs dans les zones fronti• res ou les camps, les

demandeurs dÕasile et les migrants cherchent des stratŽgies alternatives. Depuis 2007, Djibouti est

devenue une route alternative pour les migrants et les demandeurs dÕasile devant les risques

croissants des traversŽes vers lÕArabie par le Golfe dÕAden au dŽpart du Somaliland ou du

Puntland55.

2.3.3. Gestion de lÕexil dans le Golfe dÕAden

L'action des autoritŽs du Puntland sur la contrebande, le trafic dÕ•tres humains et la piraterie est

peu coordonnŽe. Le mŽlange des enjeux conduit ˆ  une gestion exclusivement polici• re des

flux migratoires. Les milices locales et la police de Bossasso (Puntland) tentent rŽguli• rement de

dŽmanteler l'Žconomie du passage ˆ  partir du Puntland. Les reprŽsentants du gouvernement

                                                       
54 Ç!Malnutrition dans les camps de rŽfugiŽs somaliens au Kenya!È, rapport du HCR 2007. http://www.unhcr.fr/cgi-
bin/texis/vtx/news/opendoc.htm?tbl=NEWS&id=468a3e3e6
55 Entres autres rapports sur la question somalienne, on peut mentionner, Ç!Mixed migrations!: Mixed migration
through Somalia and through the Gulf of Aden!È, Mixed migration Task Force Somalia (UN), Avril 2008 et Ç!No
Choice!: Somali and Ethiopian refugees, asylum seekers and migrants crossing the Golf of Aden!È MSF, Juin 2008
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autonome op•rent des Ç!descentes!È dans les quartiers Žthiopiens, les bidonvilles de la ville o•  se

parquent les candidats au dŽpart. En 2003, une unitŽ de la police du Puntland est crŽe pour

assurer le contr™le de l'Žmigration clandestine et du passage (smuggling). La situation a pourtant

rŽgressŽ entre 2003 et 2009. La rente migratoire qui s'instaure dans les gouvernorats autonomes

de l'Est somalien (Puntland et Somaliland) est marquŽe par la violence et la criminalitŽ. La

corruption de l'administration assure une impunitŽ presque totale aux fili• res de l'Žmigration

clandestine. Les nŽgociations menŽes par ces gouvernorats avec lÕƒtat yŽmŽnite et le groupement

dÕorganisations humanitaires (Protection cluster) entre 2007 et 2009 nÕont abouti quÕ̂ renforcer la

pression sŽcuritaire sur les migrations sans trouver de solution humanitaire pour les demandeurs

dÕasile.

Traverser le Golfe dÕAden

Des Ç!agents!È accostent les candidats ˆ  la traversŽe dans les rues de Bossasso ou de Hargeisha

pour les diriger vers des passeurs. Le prix du passage varie selon la saison, entre 50 et 70 $

(information datŽe dÕoctobre 2007). Le voyage est pŽrilleux et les passeurs n'hŽsitent pas ˆ  jeter ˆ

la mer leur Ç!cargaison!È en vue des rivages yŽmŽnites ou en cas de contr™le par les gardes

c™tes56. La presse yŽmŽnite commence ˆ rapporter les tragŽdies qui se dŽroulent durant les

traversŽes!: violences, viols, meurtres57.

Les ƒthiopiens et les ƒrythrŽens sont particuli• rement affectŽs par le trafic de personnes et les

difficultŽs du voyage dans la mesure o•  ils ne bŽnŽficient dÕaucune protection lŽgale au regard du

droit international ˆ leur arrivŽe au YŽmen58.

2.3.4. Ni migrants, ni rŽfugiŽs! : une tentative de solution du HCR
On peut revenir ici sur les chiffres donnŽs p. 21 : pr•s de 800 000 Somaliens seraient prŽsents

au YŽmen. 85% dÕentre eux seraient en situation irrŽguli• re, quelques 100 000 sont

                                                       
56 Yemen Times, Ç!African migration to Yemen: A journey to the unknown!È,  Amel Al-Ariqi
http://yementimes.com/article.shtml?i=1047&p=report&a=1
57 Ç!Hunger and thirst killed African migrants!È 22 janvier 2007
http://yementimes.com/article.shtml?i=914&p=local&a=6
58 Stranded Ethiopian Migrants in Bosasso, North East Somalia/PuntlandÓ Rapport de l'OIM, 2006, Source!:
http://www.iom.int/jahia/webdav/site/myjahiasite/shared/shared/mainsite/activities/regulating/ethiopians_stranded_in_b
ossasso_1106.pdf
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enregistrŽs aupr•s du HCR et 9 000 vivent dans le camp dÕAl-Kharaz. LÕinformalitŽ qui domine

dans la gestion de lÕasile au YŽmen est problŽmatique.

Les flux de population entre la Corne et la pŽninsule Arabique sont apprŽhendŽs par le HCR

depuis 2006  sous le concept de migrations mixtes. Les ƒthiopiens et les ƒrythrŽens qui traversent

le Golfe dÕAden rel•vent de ces Ç!flux mixtes!È tandis que les Somaliens peuvent espŽrer obtenir

un statut de rŽfugiŽ au YŽmen.

CrŽe en 2006 pour offrir un cadre de gestion de flux de population qui nÕont pas dÕ Ç!Žtiquettes!È, il

a ŽtŽ ŽlaborŽ pour qualifier les migrations clandestines et les flux de demandeurs dÕasile ˆ  travers

la MŽditerranŽe. Cette nouvelle dŽfinition de la mobilitŽ est un sympt™me de l'ambigu•tŽ des

situations auxquelles sont confrontŽs les acteurs humanitaires dans un contexte de conflits et

d'enjeux sŽcuritaires59. Les Ç! migrations mixtes! È sont des flux de personnes qui sont soit

techniquement des Ç! migrants clandestins! È60, soit des demandeurs dÕasile en attente de

rŽponse soit demandeurs dÕasile dŽboutŽs. Plus descriptif que juridique, le concept de

Ç!migrations mixtes!È est un cadre dÕaction bien plus quÕun instrument de protection. Il rŽpond ˆ

des logiques opŽrationnelles et lÕextension de cet usage transitoire rŽv• le deux logiques

apparemment antagonistes!: la difficultŽ croissante des organisations internationales ˆ  dŽfendre le

Ç!droit ˆ  la mobilitŽ!È des populations dŽplacŽes par la violence, et la volontŽ de ces m•mes

organisations de nŽgocier avec les ƒtats lÕaccueil de population jugŽes clandestines et

indŽsirables.

Le probl•me se pose de la reconnaissance de ce statut Ç! de fait! È par les ƒtats signataires

de la Convention de 1951, le YŽmen mais aussi les ƒtats dÕEurope occidentale visŽs comme

terres dÕasile par certains rŽfugiŽs.

                                                       
59 Le Haut Commissaire Ant—nio Guterres invite ˆ considŽrer avec Ç!attention toute particuli•re!È les flux migratoires
qui aujourd'hui sont souvent Ç!mixtes!È, c'est-ˆ-dire que les migrants et les rŽfugiŽs se dŽplacent c™te ˆ c™te, souvent
de fa•on irrŽguli•re, utilisant les m•mes itinŽraires et les m•mes modes de transport. En 2006, le plan d'action en 10
points du HCR sur la protection des rŽfugiŽs et les migrations mixtes qui Žtablit plusieurs mesures pour aider les ƒtats
ˆ faire face au probl•me. http://www.unhcr.fr/cgi-
bin/texis/vtx/news/opendoc.htm?tbl=NEWS&page=home&id=44b262dd4
60 Le HCR inclut dans les termes de rŽfŽrence de ses programmes des populations de Ç migrants clandestins È ou d' Ç
irrŽguliers È.
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 III. Conclusion

En dŽcrivant les flux migratoires depuis et vers le YŽmen, cette Žtude a identifiŽ deux champs

migratoires. Le premier champ migratoire recouvre les migrations Žconomiques lŽgales ou

clandestines ̂  travers la fronti• re saoudienne. Il concerne les YŽmŽnites mais aussi des Žmigrants

venus de la Corne qui utilisent le YŽmen comme pays de transit. Les pays producteurs de pŽtrole

ont fermŽ leurs fronti• res ˆ  lÕimmigration venue du YŽmen et de la Corne au profit des migrations

asiatiques et cette tendance conduit nombre de migrants ˆ  choisir la clandestinitŽ plut™t que de

renoncer au dŽpart.

Le second champ migratoire concerne les flux dÕexilŽs et rŽfugiŽs, demandeurs dÕasile qui

Ç!Žchouent!È au YŽmen apr•s avoir traversŽ le Golfe dÕAden. Le YŽmen tente progressivement de

contr™ler les flux de personnes dans le Golfe dÕAden et en mer Rouge gr‰ce ˆ  lÕappui stratŽgique

et matŽriel de la coopŽration internationale (europŽenne et nord-amŽricaine).

Le contexte sŽcuritaire interne et international dans lequel sÕinscrivent les flux migratoires depuis et

vers le YŽmen conduit ˆ  une superposition voire ˆ  une confusion des rŽseaux criminels (trafics),

politique (guerres et terrorisme) et des rŽseaux migratoires qui utilisent les m•mes routes et sont

opŽrŽs par les m•mes acteurs. Dans le contexte de la guerre de SaÕada au Nord et du contr™le

accru des c™tes somaliennes pour lutter contre la piraterie au Sud, les zones de passages des

migrants et des rŽfugiŽs sont devenues des zones de non droit o•  r•gnent passeurs et groupes

armŽs. Ces superpositions rendent la sŽcurisation des zones de passage terrestre et maritime

difficile!; elles rendent la migration ˆ  la fois plus cožteuse et plus dangereuse pour les migrants

comme pour les demandeurs dÕasile. Elles rendent aussi plus difficile ˆ  Žtablir la distinction entre

demandeurs dÕasile et migrants clandestins et partant, plus difficile ˆ  effectuer la dŽtermination des

statut ˆ leur accorder.
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Au terme de cette Žtude, on ne peut proposer que quelques recommandations sectorielles et

ponctuelles qui ne sauraient se prŽsenter comme des solutions ˆ  la crise politique, Žconomique,

migratoire et humanitaire qui touche le YŽmen contemporain.

Recommandations

1. Promouvoir et soutenir un accord de voisinage entre le YŽmen et lÕArabie portant sur

la question des migrations de travail entre les deux pays.

2. Promouvoir lÕaction des organisations humanitaires intergouvernementales dans le

Nord du YŽmen et proposer une nouvelle mŽdiation dans le cadre du conflit de SaÕada

et travailler ˆ la stabilisation de la rŽgion.

3. Maintenir ou renforcer lÕimplication du HCR dans les institutions yŽmŽnites (locales et

nationales) crŽŽes pour la gestion des rŽfugiŽs.

4. Promouvoir une transparence accrue et des cožts abaissŽs pour les transferts de

fonds des migrants (et des rŽfugiŽs) vers leur pays dÕorigine (accords bancaires, taux

de change etc.)61.

5. ƒviter la confusion entre criminels et demandeurs dÕasile ou migrants (clandestins ou

non) en appliquant une protection minimale de principe (prima facie) aux populations

des Ç!flux mixtes!È de mani• re ˆ  leur assurer lÕobtention de titres de sŽjour provisoire

ˆ leur arrivŽe au YŽmen et ˆ les faire sortir de la clandestinitŽ.

6. Dans le cadre de la coopŽration franco-yŽmŽnite sur la protection des fronti• res

maritimes, inclure la prise en charge des victimes de la traite dÕ• tres humains en

situation dangereuse dans les missions des garde-c™tes yŽmŽnites.

                                                       
61 La Banque mondiale a crŽŽ un programme de comparaison du cožt des transferts de fonds privŽs entre pays
dÕimmigration et pays dÕorigine des migrants. Les cožts de transferts vers lÕAsie du Sud Est et le sous-continent indien
sont moins ŽlevŽ que les cožts de transfert vers les pays du monde arabe, y compris le YŽmen. Voir site de la Banque
mondiale, Source!: http://remittanceprices.worldbank.org


